
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44993

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel
Question écrite n° 44993

Texte de la question

M. Philippe Dubourg souhaiterait attirer l'attention de M. le ministre de l'industrie, de la poste et des
telecommunications sur la situation des personnels auxiliaires de droit public de la Poste. La Poste emploie en
effet pres de 4 600 auxiliaires de droit public. Si un certain nombre de ces personnels sont concernes par
l'accord signe en juin dernier entre le ministre de la fonction publique et les organisations professionnelles de ce
secteur, un grand nombre de ces agents auxiliaires n'ont, a ce jour, aucune perspective de titularisation. Aussi
lui demande-t-il quelles mesures seraient susceptibles d'etre prises afin de repondre aux inquietudes de ces
agents et d'eviter que ne leur soit interdit tout espoir de titularisation.

Texte de la réponse

L'accord d'entreprise signe a La Poste le 12 juillet 1996 concerne les agents contractuels regis par la convention
commune La Poste - France Telecom et, en consequence, ne s'applique pas aux agents non titulaires de droit
public. La Poste s'est toutefois engagee, lors des negociations de l'accord d'entreprise du 12 juillet dernier, a
etudier les conditions d'amelioration de la situation de ces personnels. Des negociations sont prevues a cet effet
avec l'ensemble des partenaires sociaux.
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